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ASSEMBLÉE NATIONALE
10ème législature

Ports autonomes
Question orale n° 7

Texte de la question

M. Regis Fauchoit attire l'attention de M. le ministre de l'industrie, des postes et telecommunications et du
commerce exterieur sur la decision du groupe Renault de transferer du Havre a Zeebrugge l'acheminement de
la moitie de ses exportations vers la Grande-Bretagne. Alors que pas moins de trois usines construisant des
vehicules Renault sont situees au nord de l'Europe (deux dans la region Nord-Pas-de-Calais et une en
Belgique), aucune de leur production vers la Grande-Bretagne ne passe par le port de Dunkerque. C'est
pourquoi il lui demande, qu'au sein de la politique actuelle du Gouvernement, il soit donne priorite a un partage
accru de l'activite portuaire, notamment en faveur du port de Dunkerque.
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